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Championnat de La Réunion des rallyes



Coupe de France des rallyes



Règlement du



CHAMPIONNAT DE LA REUNION DES RALLYES 2017 Adopté par consultations du Comité Directeur du 12 novembre 2016 et du 28 février 2017



PREAMBULE : Le règlement du championnat de La Réunion des rallyes est défini et adopté par les membres du comité directeur, selon des critères similaires à ceux de la FFSA pour le championnat de France, avec une adaptation de certains éléments à la pratique locale (article 4 en particulier).



ARTICLE 1 - CONDITIONS D'ADMISSION Le Championnat de la Réunion des Rallyes est ouvert aux Pilotes et Copilotes titulaires d'une licence Internationale délivrée par la FIA, ou d’une licence Nationale ou Régionale délivrée par la FFSA en cours de validité et adhérent d’une association sportive automobile organisatrice de rallyes, membre de la Ligue du Sport Automobile de La Réunion. L’inscription de chaque pilote ou copilote au Championnat de La Réunion des Rallyes résultera de son premier engagement à l’une des épreuves inscrites au calendrier, sans autre formalité.



ARTICLE 2 - CALENDRIER DES RALLYES Les rallyes inscrits au calendrier du Championnat de la Réunion des Rallyes sont déterminés chaque année par la Ligue du Sport Automobile de La Réunion, sous réserve d'autorisation de la part des autorités locales et fédérales. Le calendrier est susceptible de modification, report ou annulation en cours d'année, sans qu’aucun dédommagement des concurrents inscrits et/ou des ASA concernées ne puisse être mis à la charge de la Ligue du Sport Automobile de La Réunion. Un additif au présent règlement sera alors diffusé. Le calendrier des rallyes 2017, adopté en CD du 7/11/2016, est produit en Annexe 1 au présent Règlement et comporte 5 rallyes. Le kilométrage et les tarifs des droits d’engagement des épreuves inscrites au calendrier des rallyes doivent être conformes à la règlementation FFSA en vigueur. Chaque rallye inscrit au calendrier des rallyes sera affecté d’un coefficient multiplicateur selon le kilométrage total d’épreuves spéciales. Ce coefficient sera identique à celui des épreuves inscrites à La Coupe de France des Rallyes, chaque rallye du calendrier étant aussi inscrit à la Coupe de France des Rallyes.



ARTICLE 3 - VOITURES ET EQUIPEMENTS Conforme à la réglementation FFSA en vigueur selon les catégories de rallyes régionaux, nationaux et internationaux. Toutefois, sauf en rallye régional où elles ne peuvent participer, les WRC sont admises à participer sans marquer de points au Championnat de La Réunion des Rallyes.
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Championnat de La Réunion des rallyes



Coupe de France des rallyes



ARTICLE 4 – ORDRE DE DEPART DES CONCURRENTS 4.1 - Ordre de départ des rallyes du championnat : Pour la 1ère étape du rallye, le départ sera donné dans l'ordre des numéros de compétition, le plus petit partant en tête. Pour les étapes suivantes, le départ sera donné dans l'ordre du classement provisoire, pénalités routières comprises (éventuellement à l'issue de la dernière ES courue), avec possibilité de reclassement des pilotes prioritaires acceptés par le Collège des Commissaires Sportifs. L'attribution des numéros se fera par l’organisateur administratif, dans l'ordre croissant, et transmis en priorité à la Commission Championnat de la Ligue du Sport Automobile de La Réunion, en respectant l'ordre suivant : Série 1 : Pilotes classés par la FIA (priorité A) Série 2 : Pilotes classés par la FIA (priorité B) Série 3 : Pilotes prioritaires FFSA Rallyes (priorité A) Série 4 : Pilotes prioritaires FFSA Rallyes (priorité B) Série 5 : a - Pour le premier rallye du calendrier du Championnat de la Réunion des Rallyes : a.1 - Les 5 premiers dans l’ordre du classement final du Championnat de La Réunion des Rallyes de la saison sportive précédente. Les pilotes concernés (classés dans les 5 premiers) perdent leur priorité s’ils sont engagés avec une voiture de classes suivantes : N1, N2, N2 Série, A5, F2000/11, F2000/12, GT9, R1. a.2 - Pilotes prioritaires LSAR Rallyes (priorité A) a.3 - Pilotes prioritaires LSAR Rallyes (priorité B) a.4 -Pilotes désignés comme performants par l’organisateur en fonction de leurs résultats précédents (limités à 5).



b - Pour les rallyes suivants : b.1 - Les 3 premiers dans l’ordre du classement provisoire du Championnat de La Réunion publié après le rallye précédent. Les pilotes concernés (classés dans les 3 premiers) perdent leur priorité s’ils sont engagés avec une voiture de classes suivantes : N1, N2, N2 Série, A5, F2000/11, F2000/12, GT9, R1. b.2 - Pilotes prioritaires LSAR Rallyes (priorité A) b.3 - Pilotes prioritaires LSAR Rallyes (priorité B) b.4 - Pilotes désignés comme performants par l’organisateur en fonction de leurs résultats précédents (limités à 5). Série 6 : Tous les autres pilotes dans l'ordre croissant des classes suivantes : A8W, R5, A7S, GT+, GT 10, A7K, A8, R4, R3, N4, A6K, R2, A7, F214, N3, GT9, A6, A5K, F213, A5, R2J, R1, N2, N2 Série, F212, N1, F211 Dans chaque classe, l’organisateur administratif devra tenir compte des performances des équipages (pilotes et voitures) ainsi que du classement des pilotes dans les divers championnats, coupes ou trophées.
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4.2 – DÉFINITION DES PILOTES PRIORITAIRES LSAR-Réunion / RALLYES Sont pilotes prioritaires de la Ligue du Sport Automobile de La Réunion les pilotes ci-après : Priorité A Les deux premiers du Championnat de La Réunion des Rallyes des deux années précédentes. Priorité B Seuls les pilotes ayant été classés sur le podium Scratch d’un rallye au cours des 5 dernières années peuvent prétendre au titre de « Pilote prioritaire B » dès lors qu’ils répondent aux critères hiérarchiques et non cumulatifs ci-dessous : 1. Les pilotes ayant été classés 3ème, 4ème et 5ème du Championnat de La Réunion des Rallyes des deux années précédentes. 2. Les pilotes ayant quitté leur classement prioritaire « A » depuis moins de trois ans. 3. Les pilotes ayant été Champion de La Réunion au cours des 10 dernières années. 4. Le premier du classement Junior du Championnat de La Réunion des Rallyes de l'année précédente. 5. Le vainqueur scratch d’un rallye du Championnat de La Réunion des Rallyes de l’année en cours., son caractère de pilote prioritaire prenant effet au premier rallye du calendrier suivant sa victoire Les pilotes concernés doivent avoir adressé une demande d’être classé pilote prioritaire B à la Ligue du Sport Automobile de La Réunion avant le 15 Mars 2017 s’ils remplissent l’un des 4 premiers critères et, dès leur victoire, pour les pilotes relevant du critère 5. Les pilotes prioritaires de la Ligue du Sport Automobile de La Réunion perdent leur priorité s’ils sont engagés avec une voiture de classes N1, N2, N2 Série, A5, F2000/11, F2000/12, GT9, R1.



ARTICLE 5 – CLASSEMENT Le championnat de La Réunion des Rallyes comporte : Un classement des pilotes Un classement des copilotes Un classement des pilotes féminins Un classement des copilotes féminins Un classement des pilotes junior Un classement des copilotes junior Le classement "PILOTES" prend en compte le pilote inscrit en tant que premier pilote sur le bulletin d'engagement. Le classement "COPILOTES" prend en compte le pilote inscrit en tant que deuxième pilote sur le bulletin d'engagement.
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5-1–Attribution des points : L’art. 9.8 du règlement standard des rallyes s’appliqueront en cas d’interruption définitive d’un rallye. Un coefficient multiplicateur (identique à celui du coefficient du rallye) sera appliqué au nombre de points marqués par chaque pilote et copilote (voir ART 2). Pour chaque rallye qualificatif du Championnat de La Réunion des Rallyes, il est attribué des points : - au classement général - au classement par classe - ainsi que les points de bonus (5.1.3) 5.1.1 CHAMPIONNAT PILOTES Les points sont attribués en fonction du classement général officiel de l'épreuve, affiché, publié et transmis à la LSAR par l'Organisateur selon le barème suivant :



1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 8ème 9ème 10ème



CLASSEMENT GENERAL SCRATCH 35 points 11ème 32 points 12ème 29 points 13ème 26 points 14ème 23 points 15ème 20 points 16ème 18 points 17ème 16 points 18ème 14 points 19ème 12 points 20ème



10 points 9 points 8 points 7 points 6 points 5 points 4 points 3 points 2 points 1 point



CLASSEMENT PAR CLASSE 1er 15 points ème 2 14 points ème 3 13 points 4ème 12 points ème 5 11 points ème 6 10 points 7ème 9 points ème 8 8 points ème 9 7 points 10ème 6 points



La notion de classe est conforme à celle édictée par la réglementation des rallyes. Cas où le nombre de concurrents seraient à moins de 3 partants dans la CLASSE (liste officielle des autorisés au départ) : - si 2 partants dans la classe : le 1er de classe marque les points du 2ème et le 2ème les points du 3ème - si un seul partant dans la classe, ce seul concurrent, s’il est classé à l’arrivée, marque les points du 3ème
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5.1.2 CHAMPIONNAT COPILOTES Les copilotes des pilotes bénéficieront d’une attribution de points selon les mêmes règles que celles définies pour les pilotes à l’art 5.1.1



5.1.3 POINTS DE BONUS Points de bonus attribués à chaque rallye : Des points de bonus seront ajoutés au cumul des points « coefficientés » obtenus à chaque rallye : • Un bonus de 2 points sera attribué à tout pilote et copilote figurant sur la liste des autorisés à prendre le départ du rallye. • Un bonus de 3 points seront attribués à tout pilote et copilote figurant au classement définitif du rallye. Ces points seront acquis définitivement et ne pourront être décomptés, sauf en cas d’exclusion. 5-2- Classement final du Championnat de La Réunion des Rallyes Seuls seront classés les pilotes et copilotes ayant participé à au moins 3 rallyes comptant pour le Championnat de la Réunion des rallyes. Les éventuels ex-aequo seront départagés par le nombre de victoires "scratch" obtenues dans l'année, puis, si nécessaire, par le nombre de deuxièmes places, et ainsi de suite, si nécessaire… En cas d'impossibilité à départager encore des ex-aequo, sera déclaré vainqueur celui qui aura réalisé le meilleur classement « scratch » lors du dernier rallye, puis éventuellement lors de l’avant-dernier, ou ainsi de suite, si nécessaire…



5.3 – Classement JUNIOR (pilote et copilote) Un classement « pilote Junior » et un classement « copilote Junior », extraits du classement général du Championnat de la Réunion des Rallyes seront établis pour les pilotes et copilotes né(e)s après le 31/12/1991. PILOTE JUNIOR : Le premier pilote JUNIOR ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclaré « Champion de la Réunion - Pilote JUNIOR ». Le « Champion de la Réunion - Pilote JUNIOR » bénéficiera d’une prise en charge à hauteur de 50% par le CRSA-Réunion des frais d’engagements concernant les rallyes inscrits au championnat de La Réunion ; le solde étant géré par l’ASA-organisatrice, au bénéfice direct du champion « junior ». COPILOTE JUNIOR : Le premier copilote ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclaré « Champion de la Réunion – copilote JUNIOR ».
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5.4 – Classement FEMININ (pilote et copilote)



Un classement « pilote féminin » sera extrait du classement général du Championnat de la Réunion des Rallyes des pilotes. La première pilote ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclarée « Championne de la Réunion - Pilote féminin ». Un classement « copilote féminin » sera extrait du classement général du Championnat de la Réunion des Rallyes des copilotes. La première copilote ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclarée « Championne de la Réunion - Copilote féminin ».



5.5 – COUPES DE GROUPES ET CLASSES (N, A, R, F2000,GT) Les points attribués ne tiendront compte que des voitures de chacun des groupes respectifs indiqués à l’article 2 (les groupes et classes non concernés devenant « transparents »). Un nouveau classement scratch propre aux voitures du même groupe sera extrait du classement général officiel de l’épreuve publié par l’organisateur. Les points seront attribués aux pilotes (ou 1er pilote inscrit sur la feuille d’engagement) et co-pilotes (ou 2è pilote inscrit sur la feuille d’engagement) selon le barème indiqué au règlement de la Coupe de France des Rallyes. Classement



Groupe



Classe



1er



5 points



15 points



2ème



4 points



12 points



3ème



3 points



9 points



4ème



2 points



7 points



5ème



1 point



5 points



5.5.1 : Classement général des « Coupes de groupes » N, A, R, F2000,GT (séparément) Le classement par épreuve se fera en fonction du cumul des points de chaque « groupe » et « classe ». Seuls les pilotes et copilotes ayant participé à au moins 3 rallyes inscrits au calendrier seront pris en compte pour le classement final. Un coefficient multiplicateur (identique à celui du coefficient du rallye) sera appliqué au nombre de points marqués par chaque pilote et copilote (voir art. 3). Dans les groupes comportant moins de 5 partants, seuls les points de classe seront attribués. Cas où le nombre de concurrents seraient à moins de 3 partants dans la CLASSE (liste officielle des autorisés au départ) : - si 2 partants dans la classe : le 1er de classe marque les points du 2ème et le 2ème les points du 3ème - si un seul partant dans la classe, ce seul concurrent, s’il est classé à l’arrivée, marque les points du 3ème
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Le classement final annuel se fera par l’addition des points obtenus à chacun des rallyes inscrits au Championnat de La Réunion des Rallyes. En cas d’ex-aequo, sera déclaré vainqueur celui qui aura totalisé le plus de points lors du dernier rallye, puis éventuellement lors de l’avant-dernier rallye et ainsi de suite… La Ligue du Sport Automobile de La Réunion remettra en fin d’année une coupe aux trois pilotes et aux trois copilotes totalisant le plus grand nombre de points dans chacun des groupes concernés. 5.5.2 : Classement et Coupes de classes (pilotes et copilotes) : Un classement de la classe N1, N2, A5, A6, R1, R2, F2000.11, F2000.12 sera extrait du classement de chacune des Coupes de Groupes. Le pilote ayant marqué le plus de points dans chacune de ces classes à la fin de la saison sportive sera nommé « Champion pilotes de la classe correspondante ». Le copilote ayant marqué le plus de points dans chacune de ces classes à la fin de la saison sportive sera nommé « Champion copilotes de la classe correspondante ».



ARTICLE 6 - REFUS D'ENGAGEMENT Tout refus d'engagement d'un concurrent, d'un pilote ou d'un copilote par l’organisateur administratif d'un rallye comptant pour le Championnat de La Réunion des Rallyes devra être soumis, dans les délais règlementaires, à la Ligue du Sport Automobile de la Réunion, qui statuera.



ARTICLE 7 - REMISE DES PRIX Les lauréats sont tenus d'assister personnellement à la cérémonie de remise des prix, sauf cas de force majeure admis par le comité. Faute de quoi, ils perdraient leurs droits à toute récompense. La cérémonie de remise des prix du Championnat de La Réunion des Rallyes est programmée pour le : Samedi suivant le dernier rallye de l’année (lieu à préciser ultérieurement). Lors de la remise des prix de la Ligue du Sport Automobile de la Réunion, il sera remis une coupe à chacun des pilotes et copilotes dont les classements sont indiqués à l’article 5 (3 premiers du championnat, 3 premiers Junior, Féminin, 3 premiers de chaque groupe, les 1ers des classes N1, N2, A5, A6, R1, R2, F2000.11, F2000.12.



ARTICLE 8 - AUTRES RECOMPENSES Si des challenges ou autres récompenses doivent être remis à l'occasion de la manifestation de remise des prix du présent Championnat, la liste devra en être remise au Comité Régional du Sport Automobile de la Réunion au moins un mois avant la manifestation. Si ces prix ou récompenses résultent de classements de challenges ou de règlements particuliers, ceux-ci devront au préalable avoir été soumis à l'approbation de la Ligue du Sport Automobile de la Réunion, au moins un mois avant la date de la première épreuve prise en compte pour ces classements.
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ARTICLE 9 – APPLICATION – RECOURS – EXCLUSION DU CHAMPIONNAT Le présent règlement s'applique dans son intégralité pour tous les rallyes inscrits au championnat de La Réunion et au calendrier régional et fédéral de l'année considérée, sauf modification qui devra intervenir au plus tard un mois avant la date de la première épreuve comptant pour le Championnat de La Réunion des Rallyes. Après cette date, seules pourront être prises en compte des modifications issues de dispositions nouvelles de la F.F.S.A ou des dispositions de l’article 2 du présent règlement. Pour application de tout point non prévu au présent règlement, il sera fait référence à la réglementation générale en vigueur de la FFSA (France Auto Spécial "Réglementation" + mises à jour). Les attributions de points ci-avant exposés étant établies sur la base des classements définitifs de chacun des rallyes inscrits au calendrier du Championnat de La Réunion des Rallyes, les contestations éventuelles de ces classements avant qu’ils ne deviennent définitifs doivent être exercées, selon les dispositions règlementaires de la FFSA, dans le cadre de ces rallyes. Aucun recours ne pourra être exercé à l’égard des classements devenus définitifs devant la Ligue du sport automobile de La Réunion. Seuls pourront être exercés devant la Ligue du sport automobile de La Réunion des recours sur les éventuelles erreurs de comptabilisation des points, ces recours devant être exercés par écrit devant la Ligue du Sport Automobile de La Réunion au plus tard 15 jours après la publication de l’attribution des points et du nouveau classement provisoire du Championnat de La Réunion des Rallyes et des Coupes à l’issue de chacune des épreuves faisant partie du calendrier. Tout pilote ou copilote inscrit au Championnat de La Réunion des Rallyes encourra, comme tout licencié, les sanctions disciplinaires prévues à l’article 2 du Règlement Disciplinaire de la FFSA pour toute faute prévue à l’article 2BIS du même Règlement Disciplinaire. Toute sanction disciplinaire de suspension de licence prononcée de manière définitive, sauf à être assortie de sursis, vaudra exclusion du Championnat de La Réunion des Rallyes pour la période correspondant à la durée de la sanction et perte de la totalité des points marqués sur l’année jusqu’à la sanction. D'une manière générale, en cas de différend entre la Ligue du Sport Automobile de la Réunion et un licencié, seule la F.F.S.A. pourra trancher.



------------------------
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ANNEXE 1 Calendrier du Championnat de La Réunion des rallyes 2017



1er avril 2017 : Rallye Régional – ASA BOURBON- Coefficient 2 28-29-30 juillet 2017 : Rallye National TOUR AUTO – ASA REUNION -Coefficient 4 16 et 17 septembre 2017 : Rallye National de Bourbon – ASA BOURBON - Coefficient 3 28 octobre 2017 : Rallye Régional de La Plaine des Palmistes – ASA REUNION - Coefficient 2 2 et 3 décembre 2017 : Rallye National des 1 000 KM – ASA SUD- Coefficient 3
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Classement Championnat Pilote - lsa reunion 

40 PAUSE Jean Pascal. N. 4. 0. 12. 2. 3. 29. 29. 41 TADEÜS Pierre ... 51 SERY Jean-François. A. 6K. 0. 9. 2. 3. 23. 23 ... 66 BOYER Rodolphe. F2000. 13. 2. 2. 2.
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Classement Championnat Pilote - LSA REUNION 

Classement Championnat Pilote. Pilotes. Rallye Rég ASAB. Tour Auto. Rallye Nat Bourb. Rally Reg PDP. 1000km AsaS. Total. Gr. Cl. Coefficient 2. Coefficient 4. Coefficient 3. Coefficient 2. Coefficient 3. SCR. C. B.D. B.A. Total SCR. C. B.D. B.A. Tota
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Calenrier 2017.rallyes.NOTE - lsa reunion 

AprÃ¨s le Tour Auto de fin juillet, dÃ©caler le rallye de Bourbon Ã  la mi-septembre ;. â–« ImpossibilitÃ© de laisser s'organiser deux rallyes rÃ©gionaux en octobre.
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championnat de la reunion des rallyes 2016 - Autorun.re 

1 fÃ©vr. 2016 - Rallye national de Saint-Joseph â€“ ASA PROMO (coef3). 30+31.07.2016. Tour Auto â€“ ASA-REUNION (coef4). 3+4.09.2016. Rallye national de ...
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championnat de la reunion des rallyes 2016 - Autorun.re 

1 févr. 2016 - Série 4 : Pilotes prioritaires FFSA Rallyes (priorité B). • Série 5 : a - Pour le premier rallye du calendrier du Championnat de la Réunion des ...
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Pilote - lsa reunion 

1 UNIA Malik. F2000. 14. 5. 15. 40. 40. 2 ROUSSEAU Guillaume. F2000. 13. 3. 15. 36. 36. 3 DUPUY Maxime. F2000. 14. 4. 12. 32. 32. 4 CHAUSSALET Boris.
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Copilote - lsa reunion 

Classement Coupe Groupe F2000. Copilote. Copilotes. Rallye RÃ©g ASAB. Rallye St Jo. Tour Auto. Rallye Nat Bourb Ral Reg Petite Ile. Rally Reg PDP.
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championnat de la reunion des rallyes 2016 - Autorun.re 

AdoptÃ© par le ComitÃ© Directeur du 29 fÃ©vrier 2016, suite au rÃ©sultats du sondage effectuÃ© auprÃ¨s des licenciÃ©s FFSA. Annule et remplace la version prÃ©cÃ©dente.
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Copilote - lsa reunion 

2 LAVAL Jean Diony. F2. 14. 4. 12 48. 5. 15 40. 4. 12 32. 5. 15 60. 180. 3 BARET Florent. F2. 14. 2. 9. 22. 4. 12. 48. 4. 12. 64. 3. 12 45. 179. 4 M'BAJOUMBE ...
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comite d'honneur comite d'organisation remerciements - lsa reunion 

17 juil. 2017 - Automobile dÃ©nommÃ© : 48e Tour Auto OPEL â€“ Rallye de la RÃ©union â€“ RÃ©gion RÃ©union. Le prÃ©sent rÃ¨glement a reÃ§u le permis d'organisation ...
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Classement Coupe Groupe R Copilote - lsa reunion 

5 ZANEGUY Souka. R. 5. 4. 9 26. 26. 6 BARET Florent. R. 3. 1. 12 26. 26. 7 LAW LIN ArsÃ©ne. R. 2. 0. 12 24. 24. 8 DOBARIA LoÃ¯c. R. 1. 0. 12 24. 24. 9 FERRERE ...
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reglement du championnat de corse des rallyes 2016 - Autorun.re 

pilote ou copilote Ã©tant classÃ© Ã  l'arrivÃ©e se verra attribuÃ© un bonus supplÃ©mentaire de 3 points. 3.2 Points de Scratch. Les points seront attribuÃ©s aux 5 premiers ...
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Championnat de la RÃ©union des rallyes 2015 ... - Autorun.re 

EDUCA Benjamin. N. 2. 246. 17. DIJOUX Eric. N. 4. 278. 17. APATAUDE Thomy. N .... BAILLIF Simon. F2. 13. 49. 78. FATOL Jacky. F2. 12. 44. 79. MOREL Jean ...
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Championnat de la Réunion des rallyes 2015 ... - Autorun.re 

LAW MAN TOO J Francois. R. 4. 489. 2. PICARD johnny .... ETHEVE Willy. A. 6K. 174. 30. BOYER Francelin .... TAILAME Jean Francois. F2. 12. 60. 74. BOYER ...
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reglement du championnat de corse des rallyes 2016 - Autorun.re 

Ces championnats se disputent sur les 5 Ã©preuves de La Ligue Corse du Sport Automobile dÃ©signÃ©s ci-dessous, et sont rÃ©servÃ©s aux licenciÃ©s des ASA de La ...
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REGLEMENT PARTICULIER DES RALLYES 

1 mai 2017 - Le prÃ©sent rÃ¨glement a Ã©tÃ© enregistrÃ© par la LRSA sous le nÂ° .... A l'arriÃ¨re de la voiture, le numÃ©ro d'identification fourni par ... pare-brise ...
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2Ã¨me RRDH - Classement ES 1 - lsa reunion 

2 avr. 2017 - 46.0. 49. 65. PANCHBHAYA Hamza. OUNAIES Karim. SUZIKI SWIFT. (19) R. (2) 1. 5:02.4. 47.6. 50. 31. SERY Jean-FranÃ§ois. SERY Nicolas.
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2Ã¨me RRDH - Classement ES 1 - LSA REUNION 

2 avr. 2017 - LAW LIN ArsÃ¨ne. PEUGEOT 208. (10) R. (2) 2. 4:34.2. 19.4. 22. 37. DORSEUIL StÃ©phane. AZEMA Elodie. FORD FIESTA. (11) R. (3) 2. 4:37.7. 22.9. 23. 67. BELLUS Pierrick. HUBERT Emmanuel. CITROÃ‹N SAXO. (4) N. (1) 2. 4:37.9. 23.1. 24. 53. 
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reglement particulier des rallyes - Autorun.re 

21 sept. 2015 - Le Championnat de la RÃ©union des Rallyes organisÃ© par le CRSA-RÃ©union, y compris Â« Juniors Â» et .... pare-brise (voir article 4.1.1.).
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Calendrier des Rallyes 2016. - Autorun.re 

30 nov. 2015 - Championnat de La RÃ©union des rallyes. Coupe de France des rallyes. Page 1 sur 1. ComitÃ© RÃ©gional de Sport Automobile de La RÃ©union.
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Classement championnat 2017 

Pilotes. Total. SCR. C. B.D. B.A. Total SCR C. B.D. B.A. Total. SCR C. B.D. B.A. Total SCR C. B.D. B.A. Total. SCR C. B.D. B.A. Total. 1 LAW LONG Thierry. A. 7S.
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Championnat Interclubs 2017 - FFBJ 

6029 J.C.BUSHIDO SAIVE. 4. 6092 J.C. JUDO KODOKAN VALCA. 5. 2099 J.C.OTTIGNIES. 6. 5009 KANO J.C.TOURNAISIEN. 7. 8012 ROYAL J.C.GAUMAIS. 8.
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Classement championnat 2017 

69 BELUS LoÃ¯c. R. 1. 2. 2. 0 12. 2. 3 41. 43. 70 ROUSSEAU Guillaume F2000. 13. 0 ... 101 GUSTAVE FrÃ©dÃ©ric. N. 3. 2. 2. 2. 102 GONTHIER Yannick F2000. 14.
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Classement championnat 2017 

24 WALY Jean-Pierre. N. 1. 2. 2. 0. 14. 2. 3 61. 0. 11. 2. 3 38. 101 ... 46 THIERRY Jean. N. 4. 0. 13. 2. 3 57. 57 ... 66 AZEMA Elodie. R. 2. 1. 13. 2. 3. 33. 0. 0. 33.
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